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n° 67 152 du 22 septembre 2011

dans l’affaire x / III

En cause : x - x

Ayant élu domicile : x

contre :

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 juin 2011 par x et x, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 20 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre f. f..

Entendu, en leurs, la partie requérante représentée par Me MERAL KALIN loco Me P. F. COEL, avocat,

et S. DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

En ce qui concerne le premier requérant,

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d'origine ethnique arméniennes.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les faits suivants.

Depuis 2005, vous seriez membre du Mouvement des Yerkrapah.

Vous auriez de temps à autre participé à des réunions de ce mouvement.
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Lors des événements de février 2008 faisant suite aux élections présidentielles, avec des amis

Yerkrapah, vous auriez été investis de la mission d'assurer la sécurité et de protéger les manifestants

(appartenant à l'opposition) qui se réunissaient à Erevan.

Au fur et à mesure de l'évolution de la situation, les Yerkrapah se seraient scindés entre ceux soutenant

le Gouvernement (entre deux et trois cents membres) et ceux soutenant l'opposition (une centaine de

membres). Vous auriez fait partie du deuxième groupe et, au même titre que les autres opposants, vous

auriez eu à subir la répression exercée par les autorités pour disperser la foule.

Le 3 mars 2008, deux policiers seraient venus vous chercher chez vous et vous auraient emmené au

poste de police de votre quartier. Vous y auriez été accusé d'avoir illégalement transporté des armes les

jours de manifestation et auriez été détenu pendant trois jours - au cours desquels, vous auriez été

violemment passé à tabac, ce qui vous aurait valu d'être transféré à l'hôpital. Au cours de votre

détention, les policiers se seraient montrés fort irrespectueux envers les Yerkrapah en prétendant qu'ils

ne servaient plus à rien.

Vous auriez été hospitalisé durant cinq jours et, le 11 mars 2008, vous seriez rentré chez vous.

Entre 2008 et 2010, à cinq ou six reprises, vous auriez été convoqué au KGB où, il vous aurait été

demandé de collaborer en dénonçant les activités de vos amis et connaissances de l'armée qui étaient

du côté de l'opposition (membres de Yerkrapah ou non). Vous n'auriez jamais dénoncé personne.

Le 19 février 2010, dans le cadre d'une autre manifestation, vous auriez servi de chauffeur pour amener

des habitants de votre quartier jusqu'au lieu de rassemblement. Lors d'une de vos pauses chez vous,

des policiers seraient venus vous chercher et vous auraient emmené au poste de police de votre

quartier. Vous y auriez été gardé durant une heure, une heure et demie. Les événements de 2008 vous

auraient été rappelés et vous auriez été mis en garde de ne pas assister à la manifestation qui se

déroulait ce jour là dans le centre-ville. Une fois libéré, vous n'auriez pas écouté ces recommandations

et auriez au contraire continué à faire des allers et retours tout l'après-midi en conduisant et ramenant

les manifestants.

En fin d'après-midi, alors que vous veniez de déposer des gens à la manifestation, deux hommes en

civil seraient entrés dans votre voiture et vous auraient fait rouler jusqu'aux bureaux du KGB. Là, vous

auriez été menacé de mort si vous ne quittiez pas définitivement l'opposition et si vous ne collaboriez

pas avec eux. Vous y auriez été détenu deux jours pendant lesquels vous auriez été battu. Vous auriez

été libéré après avoir accepté le marché suivant. On vous aurait demandé d'emprunter un taxi qui allait

vous attendre à un endroit déterminé et dans lequel allaient se trouver des armes ayant servi à tuer des

manifestants le 1er mars 2008, d'ensuite amener ces armes au bureau central des Yerkrapah et de les

distribuer aux personnes présentes ; ce qui permettrait ensuite au KGB de procéder à l’arrestation de

ces personnes sur le champ.

Vous auriez accepté le marché mais plutôt que de vous rendre au cirque, vous auriez appelé votre

épouse (Mme [G. B.] - SP […]) pour qu'elle se prépare à partir et, ensemble, vous vous seriez rendus à

Bert - où, vous seriez restés cinq jours. Votre voisin à Erevan vous aurait dit de ne pas rentrer car des

gens seraient venus demander après vous.

Le 27 février 2010, avec votre famille, vous auriez quitté l'Arménie et, en avion, vous vous seriez rendus

à Rostov. Un ancien camarade de classe vous y aurait retrouvés et vous aurait emmenés à Tver - où,

vous auriez séjourné un peu plus de deux mois ; le temps que de faux passeports vous faisant passer

pour des Russes vous soient fabriqués.

Le 7 mai 2010, vous auriez repris la route et, en voiture, des connaissances de votre camarade vous

auraient amenés, vous et votre famille, jusqu'en Belgique - où, vous seriez arrivés en date du 12 mai

2010. Vous avez introduit votre présente demande le jour-même de votre arrivée sur le sol belge.

B. Motivation
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Force est tout d'abord de constater qu'il ressort des informations dont dispose le Commissariat général

(dont une copie est jointe au dossier administratif - cfr "SRB ARMENIE - Analyse de la crainte actuelle

pour les opposants politiques depuis les événements liés aux élections présidentielles de février 2008")

que l’Arménie a un système pluripartite au sein duquel les partis politiques peuvent développer des

activités (p. ex. recruter des membres, récolter des fonds, diffuser leurs idées, faire de l’opposition au

sein du parlement). Durant les périodes électorales, il a été question de tensions accrues, parfois

assorties de manoeuvres d’intimidation et d’arrestations de courte durée. La situation est revenue à la

normale après les périodes électorales, et ce fut également le cas après l’élection présidentielle de

début 2008, qui a généré davantage de troubles que d’habitude et dont les répercussions ont

exceptionnellement duré plus longtemps. Depuis les événements politiques précités survenus en 2008,

les autorités arméniennes se montrent plus restrictives dans l’autorisation de manifestations. Bien que

nombre de celles-ci se soient déroulées sans incidents, elles peuvent parfois aboutir à des

échauffourées et ainsi à des arrestations de courte durée. Des sources fiables et faisant autorité

estiment cependant qu’à l’heure actuelle, il n’y a pas de persécution pour motifs politiques en Arménie,

sauf éventuellement des cas particuliers et très exceptionnels, qui font l’objet d’un compte rendu et qui

peuvent par conséquent être documentés.

Force est ensuite de constater qu'il ressort également d'informations en notre possession (dont une

copie est jointe au dossier administratif - cfr "Fiche CEDOCA 2010-114), qu'effectivement, des membres

des Yerkrapah, soutenant la candidature de Levon Ter Petrosian, ont été la cible de la répression qui a

suivi les événements liés à la contestation des élections présidentielles de février 2008. L’organisation

se réclamant pourtant apolitique, beaucoup de ses membres ont cependant décidé de soutenir la

candidature de Levon Ter Petrosian lors des élections présidentielles de février 2008. C’est ce qui

explique pourquoi plusieurs des membres des Yerkrapah, à l’instar de n’importe quel autre sympathisant

de l’opposition, ont été arrêtés et condamnés. Ils ont depuis lors tous été libérés.

Depuis le congrès des Yerkrapah de février 2010, cette organisation est décrite comme étant à nouveau

un allié du régime actuel, de nombreux officiels du Republican Party, le parti du chef de l’Etat, ayant

décidé de la rejoindre. Interrogé en mai 2011 par notre service de recherche et de documentation, M.

Avetik Ishkhanyan (Président de l’organisation arménienne des défenses des droits de l’homme qui fait

autorité en la matière, le Helsinki Committee of Armenia (HCA)) a exclu que des membres de

l’organisation des Yerkrapah soient poursuivis actuellement par les autorités arméniennes en raison de

leur appartenance à cette organisation, même s’ils font partie de ceux soutenant l’opposition. Et, au

cours de l’année 2010, ni la presse d’opposition, ni les organisations de défense des droits de l’homme,

n’ont rapporté le fait que des membres des Yerkrapah soutenant l’opposition auraient été arrêtés, et que

de surcroît les autorités arméniennes auraient voulu leur mettre sur le dos la possession d’armes ayant

servi lors des violences post-électorales de 2008.

Force est également de constater qu'au sujet de la manifestation de février 2010, il ressort de nos

informations (dont une copie est jointe au dossier administratif - cfr Fiche "ARM2010-106") que tant le

journal d’opposition Chorrord Ishkhanutyun que l’Organisation Arménienne de Défense des Droits de

l’Homme "Helsinki Association of Armenia" rapportent le fait que ce jour-là, seuls, six manifestants ont

été emmenés au poste de police (de Kentron). Il s'agit de Sargis Gevorgyan (né en 1992), Sergey

Gasparyan (né en 1998), Vahagn Gevorgyan (né en 1991), Areg Gevorgyan (né en 1987), Tigran

Arakelyan (né 1981) et Varag Nahapetyan (né en 1987). Il ne s'agit que de très jeunes gens, dont

quatre étaient encore mineurs d’âge. Ils ont été libérés après avoir « laisser leur signature ». Nulle part

dans ces informations n'apparaissent vos nom, prénom et date de naissance.

Au vu de ce qui précède et à la lumière de tous les éléments dont dispose le Commissariat général, les

difficultés que vous décrivez (cfr les arrestations et mauvais traitements dont vous dites avoir fait l'objet

dans le sillage de votre implication dans les événements politiques de 2008 du fait de votre affiliation au

Mouvement des Yerkrapah et plus particulièrement les problèmes rencontrés en 2010) ne sont pas du

tout crédibles.

De plus, vous ne fournissez aucune preuve concrète et convaincante qui confirmerait les graves

problèmes que vous invoquez, alors que l’on peut attendre cela de vous, étant donné que d’après les

sources du Commissariat général – dont des copies sont jointes au dossier administratif, de telles

informations devraient être disponibles vu la gravité des difficultés que vous dites avoir rencontrées.
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Les documents que vous déposez à l'appui de votre demande (à savoir, des copies des premières

pages de votre passeport et de celui de votre femme, les actes de naissance de votre femme et de

votre fille ainsi qu'une copie du vôtre, votre carte de membre des Yerkrapah, votre livret militaire, votre

livret de travail, un document émanant du Ministère de la Défense attestant de votre participation au

conflit au Nagorny Karabagh et appuyant une demande d'aide pour des soins médicaux, un extrait de

votre carnet médical, un certificat pour les cours militaires que vous auriez suivis en 1993 et 1994, des

photos de vous prises pendant votre service militaire et une attestation des cours suivis en vue d'obtenir

votre permis de conduire) n'y changent strictement rien.

Il convient dès lors de conclure que vous n’invoquez pas de manière crédible une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève.

Étant donné que, mis à part les motifs politiques susmentionnés vous n’invoquez pas d’autres motifs à

l’appui de votre demande d’asile, vous ne démontrez pas non plus concrètement que vous courez un

risque réel de subir des atteintes graves dans votre pays d’origine comme définies dans la

réglementation relative à la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

En ce qui concerne la seconde requérante,

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine ethnique arméniennes.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux allégués par votre époux,

M. [A. Y] SP ([…]).

A titre personnel, vous n’invoquez aucun autre fait qui n’ait déjà été pris en considération lors de

l’examen de votre mari.

B. Motivation

Force est cependant de constater que j’ai pris, à l’égard de votre époux, une décision lui refusant tant le

statut de réfugié que celui octroyé par la protection subsidiaire. Il en va donc dès lors de même pour

vous.

Pour plus de détails, veuillez-vous référer à la décision qui lui a été adressée et qui est reprise ci-

dessous :

[…]

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l’article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n’entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués
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Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme en substance, l’exposé des faits

de la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante sollicite du Conseil de céans « après avoir déclaré le recours recevable et

fondé et avoir pris connaissance des arguments des requérants, [de] les reconnaître en qualité de

réfugiés au sens de la Convention de Genève, au mois [d’] accorder le statut de protection subsidiaire

aux requérante [sic] ».

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile des requérants en raison de

l’absence de persécution pour des motifs politiques en Arménie sauf cas très exceptionnels, que des

opposants politiques de toutes tendances ont pu être arrêtés lors des manifestations de 2008 mais ont

tous été libérés, de l’alliance entre le régime actuel et les Yerkrapah, de ce que des sources fiables

confirment l’absence de persécution des Yerkrapah, du fait que le requérant n’était pas l’un des six

manifestants arrêtés lors de la manifestation de février 2010, et de l’absence de preuve concrète et

convaincantes confirmant ses dires, ainsi que du caractère non pertinent ou non probant des pièces

déposées à l’appui de la demande.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante soutient la crédibilité du récit dès lors que la partie

défenderesse a admis elle-même des faits de répressions à l’égard de l’organisation Yerkrapah, de

l’absence de contradiction dans les déclarations des requérants et de ce que celui-ci a fait référence à

des dates précises, des endroits détaillés et des noms.

4.3. Le Conseil estime que les motifs avancés par la partie défenderesse constituent un faisceau

d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision

attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par la partie requérante et le bien-fondé de

ses craintes de persécution.

Il relève à titre principal, que des organisations internationales confirment l’absence actuelle de

poursuites des autorités arméniennes à l’égard des membres de l’organisation des Yerkrapah, même

s’ils font partie de ceux soutenant l’opposition, et que cette organisation est même depuis son congrès

de février 2010, décrite comme un allié du régime actuel. Au vu de ces informations et du fait que les

membres des partis d’opposition et non seul Yerkrapah ont été touchés lors des manifestations de

2008, le Conseil s’interroge sur ce qui pousseraient les autorités, deux ans plus tard, à vouloir distribuer

des armes ayant servis lors de ces dernières manifestations à tuer des manifestants, afin de les

distribuer à des potentiels alliés du régime en place, ainsi que du fait que ces armes auraient été

conservées soigneusement dans un tel but pendant tout ce temps. Ce fait, qui a constitué l’élément

déclencheur du départ des requérants vers la Belgique, ne peut être tenu pour crédible.

Force est également de constater que les requérants n’ont apporté aucun élément concret permettant

d’attester de la réalité de ce dernier fait, ni d’aucune des autres allégations soutenues. A l’instar de la

partie défenderesse, le Conseil ne peut que constater que le récit des requérants manque de crédibilité

et qu’en tout état de cause, il n’établit aucunement qu’il pourrait être persécuté par ses autorités

nationales en raison de son affiliation politique.

4.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’ils ont quitté leur pays d’origine ou qu’ils en restent éloignés par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, aux

motifs que les autorités arméniennes ne veulent ou ne peuvent pas offrir de protection malgré la

persécution par des particuliers et subsidiairement, sur base de l’article 1.A. de la Convention contre la
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torture car les requérants ont été victimes d’enlèvements, d’interrogatoires violents et d’agressions,

constitutifs de persécution.

5.2. En l’espèce, le Conseil note que l’affirmation selon laquelle les autorités arméniennes ne seraient

pas en mesure ou ne voudraient pas protéger un particulier des agissements d’un autre particulier, ne

repose sur aucun élément concret. De plus, il y a lieu de constater que les requérants n’ont jamais

prétendu être victimes de faits constitutifs de persécutions commis par un particulier, et qu’en tout état

de cause, ils ne le prétendent pas non plus dans la présente requête introductive d’instance.

Dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que les requérants encourraient un risque réel

de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi.

5.3. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), de la loi.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

que les requérants ont quitté leur pays d’origine ou qu’ils en restent éloignés par crainte de persécution

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux septembre deux mille onze par :

Mme E. MAERTENS , président de chambre f. f.,

Mme J. MAHIELS , greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MAHIELS E. MAERTENS


